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Code civil

Section II — Des droits du mari sur les biens dotaux, et de ’inaliénabilité du fonds dotal
Extrait

Article 1563

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si la dot est mise en péril, la femme peut poursuivre la séparation de biens, ainsi qu’il est dit aux articles 1443 et suivans.

Version du Jan. 1, 1835
Texte source : Modification de l'orthographe.

Si la dot est mise en péril, la femme peut poursuivre la séparation de biens, ainsi qu’il est dit aux articles 1443 et suivants.
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